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                                                                            Saint Jean de Maurienne le 18 Décembre 2023 

SORTIES COLLECTIVES  « COURTS-SEJOURS »  
 

DECEMBRE 2024 
 

Les Commissions LOISIRS des CSE organisent 2 sorties « courts-séjours », en Décembre 2024, 

pour le personnel de l’usine et du LRF.  

 Ces sorties sont réservées uniquement aux agents en activité et aux conjoints. 

 Les agents en CDII - AFC et CFC pourront s’inscrire, en fonction des places disponibles,  

   du Mardi 02 Janvier au Jeudi 04 Janvier 2024. 

 Les retraités, veuves/veufs d’agents et agents en invalidité pourront s’inscrire, en fonction 

   des places disponibles, à partir du Jeudi 11 Janvier 2024 à 14H30. 
 

1 – LES MARCHES DE NOEL EN CROISIERE  
 

➨ FRANCE : STRASBOURG – UNGERSHEIM - COLMAR - RIQUEWIHR  

➨ ALLEMAGNE : VIEUX-BRISACH – BREITNAU - FRIBOURG  

DATE : Du 10 au 13 DECEMBRE 2024 

PRIX : 330 €uros par personne  
 

2 – PARIS EN LIBERTE 
 

    ➨ DINER CROISIERE SUR LA SEINE 

DATE : Du 06 au 08 DECEMBRE 2024 

PRIX : 250 €uros par personne 
 

N.B : Les programmes sont disponibles dans le hall d’entrée du CSE  

 REGLEMENT 
 Les intéressés devront remplir une feuille d’inscription au CSE  

 Paiement obligatoire lors de l’inscription  

 Chambres ou cabines de 2 Personnes  

 Les chèques vacances ou espèces sont acceptés pour le règlement. 
 

PAIEMENT et INSCRIPTIONS au CSE 
 

 ACTIFS : Du Mardi 19 Décembre au Jeudi 28 Décembre 2023 

 CDII – AFC et CFC  : Du Mardi 02 Janvier au Jeudi 04 Janvier 2024 

 RETRAITES – VEUVES/VEUFS D’AGENTS : En cas de places disponibles, des 

   inscriptions seront prises le Jeudi 11 Janvier 2024 à partir de 14H30. 
 

REMARQUE : Ces programmes sont donnés sous réserve.  

 Ils peuvent subir quelques modifications suite aux réservations définitives. 
 

ATTENTION : CHAQUE SORTIE EST LIMITEE A 50 PERSONNES MAXIMUM. 
 

La Secrétaire du CSE LRF RT,    Le Secrétaire du CSE TRIMET France, 
 

    N.RAVAILLE             S.NAGI     
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